Eglise de…

……….. 
Le 1er janvier 2004

Ci-joint votre reçu fiscal

Cher fidèle paroissien,

Nous avons le plaisir de vous faire parvenir aujourd’hui votre reçu fiscal, récapitulant l’ensemble de vos dons nominatifs à notre Eglise en 2003.

Le Conseil presbytéral tient à vous exprimer sa profonde reconnaissance pour votre soutien, qui lui a permis de mener à bien la plupart des projets qui avaient été votés à l’assemblée générale du… C’est en effet uniquement grâce à l’effort de chacun que notre mission d’annonce publique de l’Evangile peut continuer sereinement.

Nous vous rappelons que, grâce aux nouvelles dispositions fiscales, votre réduction d’impôts est plus importante dès cette année : ainsi, si vous avez offert 300 euros, vous pourrez en déduire 60 %, soit 180 euros (contre 150 euros en 2002).

Nous vous remercions encore une fois pour votre générosité et vous souhaitons une belle année 2004, riche de cette lumière de Noël qui brille sur nos vies.

Fraternellement


Le pasteur
Le président
Le Trésorier



du Conseil presbytéral

P.S. : Profitant des nouvelles dispositions fiscales, si vous augmentiez votre offrande mensuelle ? N’hésitez pas à contacter votre trésorier.

